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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Le 8 mars 2005 se sont déroulées à Paris et en région des manifestations de lycéens 
contre la loi Fillon sur la réforme de l’éducation nationale. A Paris, des bandes organisées de 
plusieurs centaines d’individus s’en sont pris aux jeunes manifestants, filles et garçons, avec 
une rare violence, multipliant les agressions physiques et obligeant à interrompre la 
manifestation. 

La police nationale n’a pu empêcher ces violences graves alors que des faits similaires, 
bien que de moindre ampleur, avaient déjà été commis lors de la manifestation du 15 février 
dernier. 

Ces violences sont bien sûr inadmissibles, d’autant qu’elles se sont accompagnées, selon 
les témoignages recueillis, de propos haineux, inacceptables dans notre République. 

Ces graves incidents ne peuvent rester sans explication, ne serait-ce que pour éviter qu’ils 
ne se reproduisent à l’occasion d’autres mouvements sociaux. La liberté de manifester doit en 
effet être garantie, dans le respect de l’ordre public, face à toutes les intimidations, d’où 
qu’elles viennent. 

Plusieurs questions doivent dès lors trouver réponse : 

1. Quel a été l’enchaînement des faits, permettant à ces bandes de s’attaquer ainsi à ces 
manifestants ? 

2. Quelle a été la réalité des agressions commises ? Il importe de connaître le nombre 
exact des victimes. 

3. Y avait-il, oui ou non, un climat raciste autour de ces violences et, si oui, dans quelle 
proportion ? 

4. Y-a-t-il eu des défaillances dans l’organisation du dispositif de sécurité publique, tant 
en amont (renseignement et prévention des violences), qu’au moment de la manifestation 
(protection des manifestants) ? 

C’est à toutes ces interrogations qu’il faut répondre, dans la transparence et le respect des 
procédures judiciaires éventuellement en cours sur des faits liés aux manifestations lycéennes 
du 8 mars 2005. 

Nous devons prendre la mesure de la situation, au moment où les atteintes aux personnes 
et la violence continuent de progresser dans notre pays. C’est pourquoi, nous vous 
demandons, Mesdames, Messieurs, d’adopter la présente proposition de résolution. 



PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

 

Article unique 

Il est créé en application de l’article 6 de l’ordon-nance 58-1100 du 17 novembre 1958 et 
des articles 140 et suivant du Règlement de l’Assemblée nationale, une commission d’enquête 
composée de 30 membres. 

Cette commission est chargée d’apporter toute la lumière nécessaire sur les circonstances 
et les conséquences des événements violents survenus lors de la manifestation lycéenne du 
8 mars 2005 à Paris. 

Vu la nature des événements qu’elle est chargée d’examiner, la commission veille 
particulièrement à recueillir des informations sur des faits n’ayant pas donné lieu à des 
poursuites judiciaires, conformément aux dispositions du troisième alinéa du paragraphe I de 
l’article 6 de l’ordonnance du 17 novembre 1958 précitée. 
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